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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Conditions de travail
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,
DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Direction générale du travail

Décision du 15 janvier 2009 portant nominations
au conseil d’orientation sur les conditions de travail

NOR : MTST0980901S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Vu l’article D. 4641-6 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 26 décembre 2008 relatif à la création des commissions spécialisées du conseil d’orientation sur

les conditions de travail,

Décide :

Article 1er

Le directeur général du travail, le directeur général de la santé, le directeur général de la prévention des risques,
le directeur des affaires financières, sociales et logistiques, et le directeur de la sécurité sociale siègent, au titre du
collège des départements ministériels, à la commission générale du conseil d’orientation sur les conditions de tra-
vail.

Article 2
Le directeur général du travail, le directeur général de la santé, le directeur général de la prévention des risques,

le directeur des affaires financières, sociales et logistiques, et le directeur de la sécurité sociale siègent, au titre du
collège des départements ministériels, à la commission spécialisée relative aux orientations transversales, aux
questions internationales, aux études et à la recherche du conseil d’orientation sur les conditions de travail.

Mme Danielle Kaisergruber, MM. Yves Clot et Xavier Cuny sont désignés en qualité de personnes qualifiées à
la commission spécialisée relative aux orientations transversales, aux questions internationales, aux études et à la
recherche du conseil d’orientation sur les conditions de travail.

Article 3
Le directeur général du travail, le directeur général de la santé, le directeur général de la compétitivité, de l’in-

dustrie et des services, le directeur général de la prévention des risques, et le directeur des affaires financières,
sociales et logistiques siègent, au titre du collège des départements ministériels, à la commission spécialisée rela-
tive à la prévention des risques pour la santé au travail du conseil d’orientation sur les conditions de travail.

Mme Laurence Lebaron-Jacobs, MM. Jean-Loup Commo et Pierre Barbet sont désignés en qualité de personnes
qualifiées à la commission spécialisée relative à la prévention des risques pour la santé au travail du conseil
d’orientation sur les conditions de travail.

Article 4
Le directeur général du travail, le directeur général des infrastructures, des transports et de la mer, le directeur

général de la compétitivité, de l’industrie et des services, le directeur général de la prévention des risques, et le
directeur des affaires financières, sociales et logistiques siègent, au titre du collège des départements ministériels, à
la commission spécialisée relative aux équipements et lieux de travail du conseil d’orientation sur les conditions
de travail.

MM. Jean Studer, Alain Garrigou, Van Phuc Le sont désignés en qualité de personnes qualifiées à la commis-
sion spécialisée relative aux équipements et lieux de travail du conseil d’orientation sur les conditions de travail.

Article 5
Le directeur général du travail, le directeur général de la santé, le directeur général de la compétitivité, de l’in-

dustrie et des services, le directeur des affaires financières, sociales et logistiques, et le directeur de la sécurité
sociale siègent, au titre du collège des départements ministériels, à la commission spécialisée relative aux patholo-
gies professionnelles du conseil d’orientation sur les conditions de travail.
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MM. Patrick Brochard, Sylvain Dally et François Martin sont désignés en qualité de personnes qualifiées à la
commission spécialisée relative aux pathologies professionnelles du conseil d’orientation sur les conditions de tra-
vail.

Article 6

Le directeur général du travail, le directeur général de la santé, le directeur des affaires financières, sociales et
logistiques, le directeur de la sécurité sociale, et le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins
siègent, au titre du collège des départements ministériels, à la commission spécialisée relative aux acteurs locaux
de la prévention en entreprise du conseil d’orientation sur les conditions de travail.

MM. Patrick Brochard, Claude Lecinq et François Hubault sont désignés en qualité de personnes qualifiées à la
commission spécialisée relative aux acteurs locaux de la prévention en entreprise du conseil d’orientation sur les
conditions de travail.

Article 7

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait à Paris, le 15 janvier 2009.

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE
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